
GATT/AIR/616 * JUILLET 1967 

OBJET: ACCESSION DE L'ARGENTINE, DE L'ISLANDE, DE 1'IRLANDE ET DE 
LA POLOGNE 

LES RAPPORTS DES GROUPES DE TRAVAIL QUI ONT EXAMINE LES DEMANDES 
D'ACCESSION A L'ACCORD GENERAL CONFORMEMENT A L'AT?T3CLE XXXIII PRESENTEES 
PAR L'ARGENTINE, L'ISLANDE, L'IRLANDE ET LA PQfcQGNE ONT ETE ADOPTES PAR 
LE CONSEIL LE 26 JUIN. EN MEME TEMPS, LES PrfOTfKîOLES STIPULANT LES 
CONDITIONS D'ACCESSION ONT ETE APPROUVES CTLE TSONSEIL A DECIDE DE METTRE 
AU SCRUTIN POSTAL LA DECISION A ADOPTER D/tNSyHAQUE CAS. ON TROUVERA 
CI-JOINT LES QUATRE BULLETINS DE VOTE APPROBATES; LES PARTIES CONTRACTANTES 
SONT INVITEES A SE PRONONCER AUSSI RAPIDEMENT QUE POSSIBLE ET EN TOUT CAS 
LE 4 SEPTEMBRE AU PLUS TARD. CONFORMjfeNTj A L'ARTICLE XXXIII , CHAQUE 
DECISION SERA ADOPTEE S I LES DEUX T I E R C E S PARTIES CONTRACTANTES, 
C'EST-A-DIRE 48 D'ENTRE ELLES, DONNENT UN VOTE AFFLRMATIF; J'AIMERAIS 
SOULIGNER QUE L'ABSTENTION A LE MEME EFFET QU'UN VOTE NEGATIF. 

COPIES DES QUATRE PROTOCOLES VOUS SONT ADRESSEES SOUS CE P L I . LA 
LISTE DE LA POLOGNE FIGURE<UL'ANNEXE B DU PROTOCOLE D'ACCESSION DE CE 
PAYS. LES LISTES DES TRQK^WTOES PAYS ONT ETE DISTRIBUEES AUX DELEGATIONS 
QUI ONT PARTICIPE A LA COOTSRENCE DE NEGOCIATIONS COMMERCIALES; DES 
EXEMPLAIRES EN SONT ATOE^SES CI-JOINT AUX AUTRES PARTIES CONTRACTANTES. 

LE PRESENT AEKOOBAMME, AINSI QUE LES BULLETINS DE VOTE ET LES AUTRES 
PIECES JOINTES, S^NTJflJVOYES DANS LES CAPITALES DES DIFFERENTS PAYS; 
TOUTEFOIS, POUR LES"PARTIES CONTRACTANTES QUI ONT UN AGENT DE LIAISON 
RESIDANT EN EUROPE, LES BULLETINS DE VOTE ET LES AUTRES PIECES JOINTES 
SONT ADRESSESVJ3ES AGENTS ,\VEC UNE COPIE DU PRESENT AEROGRAMME. 

E . WYNDHAM WHITE 


